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 Ajué par tous les hommes qui s'occupent en France , 

^affaires publiques , et fera sensation. - Déjà les j 

inurnanx du pouvoir l'attaquent avec violence : le Journal 

isParisdéclare qu'il ne contient que d'interminables dtva- , 

Liions Cependant, de pareilles divagations nous paraissent ] 

rrfaitcment claires et compréhensibles : à des gens qui , 

invoquent, pour étayer la nouvelle monarchie , les tradi- , 

t:ons du passé , il nous semble qu il est bon panois.de 

rappeler qu'au nombre de ces traditions se trouvent 

quelques garanties pour la liberté des hommes; j 

I, > divagations de M. Dupin feront aussi impression sur 

la chambre; malgré son esprit peureux et rétrograde, . 

nous pensons qu'elle repousserait le projet, si la plupart 

de s s membres n'étaient enchaînés au ministère par des 

places qu'ils tiennent à conserver ; car les votes seront 

comptés, malheur an député fonctionnaire qui montrera 

de l'hésitation ! les doctrinaires ne veulent qu'une circon-

stance , qu'un prétexte, pour arriver à des destitutions. , 

Chacun à la chambre le sait et le comprend. 

M. Dupin restera-t-il après ce discours procureur-gé-

n'-ralî Déjà il a été désigné par la Chronique de Paris comme 

un fonctionnaire qu'il faut destituer : ses anciens services 

à la famille régnante le sauveront-ils cette fois ? — Un 

journal ministériel, qui a l'habitude de dénoncer les hom-

mesqu'il faut poursuivre et frapper, se demande comment 

il est possible qneM. Dupin fasse une opposition aussi hos-

tile à un gouvernement qui le maintient dans la position la 

plus élevée et la mieux rétribuée de la magistrature. Demain 

ce journal dira : Comment le ministère conserve-t-il dan? 

celle position l'homme qui lui fait une opposition aussi 

hostile?—M. Dupin, nous le croyons, vient de rendre un vé-

ritable service au pays ; mais pourquoi faut-il qu'en nous 

occupant de la situation présente , nous ne puissions le faire 

MUS remonter vers le passé ? Pourquoi faut-il que ce soit 

seulement aujourd'hui que certains'hommes influents son-

geul à arrêter la tendance d'un système politique qu'ils ont 

«ux-memes consolidé? La loi de disjonction est la consé-

quence des lois d'association , des lois de septembre : c'est 

toujours l'intimidation qui en est le principe. 

Les doctrinaires sont logiciens; ils veulent suivre la route 
3" "s°nt prise , sans s'arrêter. Les obstacles sont pour eux 

«motifs d excitation : ils demandent la loi de disjonc-

«■jjplus tard, en vertu du principe de l'indivisibilité des 

p ocedurps, ils demanderont lo renvoi de tous les accusés 

«Mistracbment devant les conseils d > guerre. —M. Dupin 

iraite surtout la question de légalité du projet ; M. Guizot 
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NOUVEAU PROCÈS DE L'ALMANACH POPULAIRE.
 C 

Le parquet de Lyon s'est décidé à faire un nouveau pro-
 r 

ces à l'éditeur de VAlmanach populaire , ainsi qu'à M. Ba-

ron , libraire , chez lequel quelques exemplaires ont été 

saisis. — C'est le 14 de ce mois qu'il sera déféré à la cour 

d'assisesduRhône. 

En 1837, nous verrons s'accomplir un fait judiciaire uni- p 

que , sans antécédents et devant lequel les magistrats de q 

la Restauration ont reculé. Ainsi, quand Déranger fut con- ' 

damné pour ses immortelles chansons, il les fit réimpri-

nier en supprimait les passages incriminés. Le parquet de 

Paris eut bien alors quelques velléités de faire de nouvelles 

poursuites ; mais l'opinion publique s'éleva hautement 

contre une pareille prétention., et les chansons circulèrent 

librement. 

Qui n'a pas eu entre les mains des éditions ainsi mu-

tilées? Qui n'a pas lu ds cotiplet3 dont les derniers vers P 

manquaient et étaient remplacés par des points muets , 

dont on cherchait à connaître le sens?— Ce que Béran-

ger a pu faire alors , aujourd'hui serait un texte à réquisi- ^ 

toire., 

En vérité, c'est une persécution mesquine , une tra- I 

çasserie puérile qu'on«fait en ce moment à l'éditeur de c 

Y Almanach populaire , car nous ne pensons pas que la 

cour d'assises puisse se déclarer compétente, et dans le cas 

où elle agirait ainsi, évidemment le jury répondrait par un f 

verdict d'acquittement. i 

Mais fixons quelques principes auxquels il n'y a pas t 

d'objection à faire. 

Q.i'est-ce qu'un délit de la presse? C'est un fait pénal 

corn me tous les autres, qui peut se spécialiser, se déter- 1 

miner , se singulariser ; c'est un fait qui a son unité , car 

la pensée répond toujours en matière de presse , et en ma-

tière de délit surtout, à une attaque directe, soit contre 

les lois ou contre les personnes. 

Le ministère pallie ne demande pas aux jurés de con-

damner l'esprit d'un article , sa pensée générale ; mais il 

leur dit : La loi punit l'attaque dirigée contre la constitution 

du pays ; l'article on le chapitre du livre qui vous est déféré 

contient ce délit dans tels ou~ tels passages que je livre à 

votre censure. —
:
 C'est alors que la pensée devient un fait 

saisissable , c'est alors que le délit se matérialise , devient 

compréhensible; mais aussitôt il devient indivisible, et 

tous les passages incriminés forment un seul corps de délit : 

tout ce qui n'y rentre pas est hors de toute atteinte pénale 

après arrêt. — Mais, avec le système du par quet de 

Lyon , la même pensée serait coupable dans un dé-

partement , et licite dans un autre. Un livre pourrait être 

vendu , publié dix fois à Àrras, et serait interdit à Lyon. 

Qne deviendrait donc alors l'unité judiciaire? que devien-

drait l'égalité devant la loi, pour laquelle nous avons tant 

fait de sacrifices? 

M. Baron serait emprisonné pour Vin fait qui ail-

leurs ne donnerait lieu à aucune poursuite. Voilà ce que le 

bon sens public réprouve foitement ; voilà ce qui ne peut 

pas et ne doit pas être. — Admettez ce système ; quelle sé-

curité alors laissera-t-on aux écrivains ? Un livre , par 

exemple , se publie aujourd'hui à Lyon : de nombreux 

exemplaires se vendent et le parquet ne fait aucune pour-

suite ; des envois se font dans les départements et aussitôt 

des poursuites commencent : je suis traduit devant la cour 

d'assises de la Seine, et acquitté; mais quelques jours après 

le procureur-général de Metz commence aussi des pour-

suites , je sais encore acquitté. Qu'importe? chaque procu-

reur du roi pourra ainsi, selon son bon plaisir , me faire 

parcourir la France , m'abreuver d'ennuis , de dégoûts , et 

certes me faire renoncer à toute pensée de publier à l'ave-

nir de nouveaux ouvrages.— Dans le cas de condam-

nation , il faut que je brûle avec soin tous les exemplaires 

de mon livre ; que je renonce à toute nouvelle publication 

corrigée, revue et censurée même, si je ne veux pas m'ex-

poser à des condamnations multiples et toujours pour le 

môme livre, pour la publication faite sans le corps du délit 

qui a occasionné les premières poursuites. — Quand un 

système est vicieux , si on le presse dans ses conséquences , 

ou arrive toujours ou à l'absurde ou à l'odieux. 

Mais ce qui serait admis une fois pour les livres, serait 

également admissible pour les journaux : des articles pu-

bliés à Paris sans saisies ou poursuites pourraient être incri-

minés dans d'autres localités; ces articles reproduits dans des 

journaux de départements pourraient aussi donner lieu à 

des poursuites, car chaque journal serait soumis à toutes les 

juridictions de France. Chacune dans sa sphère serait inves-

tie souverainement du droit de le juger ; un article serait 

criminel selon les localités et l'esprit*qui t domine : 

ce serait livrer la pressa à une véritable inquisition-. — 

Bientôt nous verrions des départements ayant seuls fran-

chise et liberté en matière de presse, et d'autres qui en 

seraient complètement privés;nous ne jouirions pas morne 

du droit de pouvoir tous lire les mômes livres et les mêmes 

journaux ; — il faudrait peut-être aller désormais à Arras 

pour lire VAlmanach populaire d* France. 

A l'audience des assises du i«mars. deux accusations Ûé 

yol domestique ont été soumises a i jury. Une semblable 

inculpation amenait hier matin sur le banc une jeune fille 

de vingt-cinq ans, nommée Marie Bollard. Elle a fait l'a-

veu le plus complet de son crime et a manifesté le plus vif 

repentir. Déclarée coupable , mais avec des circonstances 

atténuantes , Marie Bollard a été condamnée à cinq ans de 
prison. 

Le maire rie la ville de Lyon donne avis que, le lundi 13 mars 
prochain, a l'heure de midi, il sera procédé, en séance publi-
que, dans une des salles de l'Hôtel-de-Ville, à la réception et à. 

I ouverture des soumissions cachetées des entrepreneurs qui vou-
dront se charger de laconfeclion des travaux de réparations à 
faire au soubassement et au balcon de l'Hôtel-de-Ville. 

Monta ni du devis. 
Dépenses prévues , 4,739 f. 
Dépenses imprévues, 221 

Ensemble, 4,950 f. 
Les soumisssions seront à tant pour cent de rabais, et devront 

porter sur le montant de la dépense prévue. 
L'adjudication sera tranchée en faveur de celui des soumission-

naires qui aura fait l'offre la plus avantageuse, pourvu , toutefois, 
qu'il réunisse les conditions nécessaires pour la bonne exécution 
de« travaux. 

L '. devis et le cahier des charges sont déposés au secrétariat de 
la m irie, où les personnes qui voudraient concourir à l'adjudi-
cation énoncée, peuvent en prendre connaissance. 

La machine balayeuse de l'invention de M. Bernet a 

fonctionné de nouveau dernièrement sur la place des Ter-

reaux, et cette nouvelle expérience a présenté un résultat 

trés-satisfaisant. 

La ville de Montpellier, département de l'IIérauIt,-sollicite en 
ce moment l'autorisation d'accepter un legs à elle fait par M. 
Valedan , ex-agent de change honoraire à Paris, de tous les ta-
bleaux et sculptures qu'il possédait, et dont la valeur s'élève à 
plosde 150,000 fr. 

Tous ces objets, suivant l'intention du testateur, sont desti-
nés à orner le musée de Montpellier, sa ville natale, où ils doi-
vent être déposés. 

Enfr'aulres tableaux de maîtres dont se compose celte nom-
breuse et belle collection ,on remarque surtout: La Prière du 
matin, par Greuze, évalué à 10,000Tr. ; laDanaé, copie d'après 
Girodet,sur porcelaine, par Mme Jaquolot, 5,000 fr.; une Fêle 
de village , par David Téniers, 5,000 fr. ; la Souricière , par Gé-
rard Dow , 8,000 fr.; Suzanne au bain, par Adrien Vanderverf, 
3,000 fr. : Portrait de jeune Fille , par Greuze, 4,000 fr. ; Repas 
et Scène ho (landaise, par Jean Henné , 6,000 fr. ; le Gâteau des 
Bois, par Greuze, évalué à 5,000 fr. ; un Paysage, par David 
léniers, 4,000 fr. 

Faits Divers. 

Le 8e bureau de la chambre a été témoin d'une discus-

sion qui ne laisse pas de présenter quelqu'intérêt. Il s'agis-

sait de nommer un commissaire pour le projet de loi par 

lequel il est fait cession à la ville de Paris du terrain de 

l'ancien Archevêché. M. Piscatory et M. Goupil-Préfeln , 

tous les deux connus par leur dévoûment à M. Guizot, ont 

pris la parole et parlé successivement, sinon contre le pro-

jet , du moins contre son esprit. Us se sont plaints haute-

ment de ce que dans l'exposé des motifs on n'avait pas flé-

tri celte journée où l'Archevêché fut démoli par une émeute 

populaire, où se trouvaient présents des hommes placés 

dans des fonctions élevées, et ont demandé pourquoi le 

gouvernement ne profitait pas de celte occasion pour ren-

dre au culte l'église de Saint-Germain-l'Auxerrois. Les 

membres du bureau ont été extrêmement surpris de cette 

opposition d'une nouvelle espèce ; une discussion très-vive 

s'est entamée; MM. Piscatory et Goupil-Préfeln ont été 

soutenus par tout le parti ministériel, l'opposition a vive-

ment répondu ; on a procédé ensuite à la nomination du 

commissaire, et, après trois tours de scrutin , M. Goupil-

Préfeln a été nommé. Comme on le voit, la réaction mar-

che ; M. Guizot est décidé à gagner les bonnes grâces du 

clergé. (Commerce.) 

— Nous lisons dans VAmi de la Charte , National de 

l'Oues : 
On nous annonce la création d'une jésuitiére , à Nantes. 

On nous affirme que déjà quelques-uns des disciples de 

saint Ignace de Loyola sont arrivés dans notre ville. Dès 

que nous aurons des informations précises, nous cn instrui-

rons nos lecteurs ; et comme nous l'avons fait sous la Bes-

tauration , nous attaquerons de front ces ennemis du pro-

grés et de la liberté. 

— Le gérant de la France a reçu une citation directe 

pour comparaître le 4 de ce mois devant la cour d'assises , 

à raison d'un article publié le 23 février, et intitulé : Mar-

che civilisatrice de la révolution; progrés dans le régicide. 

— M. Laity,l'un des officiers de l'affaire de Strasbourg, 

a reçu l'ordre du ministre de la guerre , de quitter la ca-

pitale dans les 24 heures. Un officier de gendarmerie est 

venu au domicile de M. Laity , lui signifier 1 ordre ds 

partir sur-le-champ , sous peine d'être enlevé de force. 

M. Laity a en vain opposé à cette mesure arbitraire , tes 

travaux qu'il a commencés dans une entreprise quia pour 



but la collection de mémoires sur l'histoire d'Angleterre. 

M. Laity se propose de résister et de poursuivre par 

tous les moyens de droit. 

— Le Diario do Governo du 13 , contient un article sur 

Mercier (l'hommequi a jeté des pierres au mari de la reine). 

<x>n procès était informé à cette date, et les pièces avaient ■ 

i é transmises au procureur du roi. Mercier a avoué son , 

crime ; mais il a déclaré qu'il n'avait pas intention de tuer | 

le prince. Ses déclarations sont, en général, vagues et io- j 
certaines. 

D'après cet article, Mercier appartenait au 58" régiment j 

de ligue de l'armée française. Etant légitimiste et partisan 

de Charles X , et ne voulant pas prêter serment à Louis-

Philippe , il déserta de son régiment et s'engagea dans 1 ar-

mée expéditionnaire d'Oporto, malgré la différence de 

principes; il obéissait, a-l-il dit, à une invitation du roi 

des Belges, et prenait cette détermination, sans lui donner , 

aucune importance politique. 

On voit par ces détails que les journaux anglais s étaient j 

trompés, comme cela leur arrive du reste assez souvent, en j 

annonçant, il y a déjà long-temps, la condamnation à mort ; 

de Mercier. 

ITALIE. Rome, 16 février, — Don Pietro Bonaparte , fils ' 

de Lucien, prince de Catiino, qui avait été condamné à j 

mort par le tribunal ordinaire, avait appelé de cet arrêt à
 ( 

la sacra consulta (cour suprême), qui l'a condamné à seize | 

ans de prison. Le pape s'est montré indulgent, et il a com-

mué sa peine en un bannissement perpétuel du territoire 

romain. 

Avant-hier , pendant la nuit, le jeune prince est parti, 

escorté d'un officier de gendarmerie , pour Civ ila-Vecchia , 

d'où il doit passer en Angleterre. Des personnes influentes 

paraissent avoir sollicité sa mise en liberté ; on cite, entre 

autres, un diplomate étranger , cn ce moment à Borne. 

(trazetle d'Augsbourg.) 

— Le journal le Monde contient ce qui suit : 

« On donne comme certain que le gouvernement a l'in-

tention de porter très-incessamment à la chambre des dé-

putés un projet de loi destiné à demand ér un crédit sup-

plémentaire de 14 millions pour Alger. » 

Une demande de cette importance rentrerait lout-à-fait 

dans le plan arrêté de dégoûter le pays de nos possessions 

en Algérie par l'énormité des dépenses qu'entraînerait une 

occupation qu'on compte bien rendre sans résultats. 

Chambra des Députés. 

Fin de la séance (la 28 fivrier. 

SUITE DE LA DISCUSSIOX DE LA LOI DE DISJONCTION'. 

M. Dupin continue ainsi son discours : 

Je reviens à la législation moderne sous la Restauration ; il 

s'agit de faire une loi contre un des crimes les plus odieux, 

contre la piraterie; les anciennes ordonnances voulaient que les 

pirates fussent mis à mort sans forme ni figure de procès", niais 

la loi nouvelle décid a qu'ils seraient jugés à l'avenir, et elle 

statua même que s'ils avaient des complices, ils seraient ren-

voyés devant le juge ordinaire et non plus devant le juge mari-

lime. 

Sous la république, on avait étrangement abusé du crime 

d'embauchage : il était déféréaux conseils de guerre. Mais bien-

tôt il fut décidé que lorsque les embaucheurs appartiendraient à 

l'ordre civil, ils seraient déférés à.ld justice commune. En 1827, 

une commission hésita si elle porterait l'atteinte la plus légère 

au principe d'indivisibilité. Après unediscussion assez vive, la 

chambre des pairs renvoya à la commission, et le rapporteur 

déclara enfin que la commission rertençait-absolument à diviser 

les procédures. 

Le projet de 1829 fut présenté à la chambre des pairs. M. Dode 

de la Brunene, rapporteur, déclara qtie I oh ne voulait porter 

aucune atteinte au principe de l'indivisibilité. La discussion fut 

noble, brillante, et fithonneurà la chambre des pairs dans la 

nation. Il reste prouvé qu'on ne voulait pas violer le grand prin-

cipe de l'indivisibilité. 

Mais la chambre eut une occasion de se prononcer sur cette 

grande question d'indivisibilité d'une manière plus éclatante 

encore; ce l'ut lorsqu'on 1817 elle statua sur la compétence de 

ses attributions judiciaires. " V 

M. Molé, le rapporteur, rendit alors hommage au principe de 

l'indivisibilité des causes, et honneur à lui ! Car il était fidèle à 

son nom et aux traditions antiques de son nom; (Mouvement.) 

Dans le rapport de M. Molé, se trouvait pelle phrase : « La cham-

bre des pairs aurait bientôt à juger toute la France. » Cette 

phrase était peu flatteuse pour le gouvernement d'alors ; on au-

rait dit que toute la France voulait le renverser. Quand toute 

la France s'en est mêlée, la chambre des pairs n'a eu rien à ju-

ger, elle a été jugée elle-même. (Hilarité et approbation à gau-

che. — Au centre : Oh ! oh ! c'est trop fort.) Je ne veux pas dire 

que la chambre des pairs ait été jugée en masse; mais enfin on 

a exclu de son sein 76 pairs. Je dis que la phrase du rapport 

dont j'ai parlé était une insulte à la nation. (Allons donc I allons 

donc!) Et puisque j'entends des holà, je veux raffermir mon 

opinion. (Murmures au centre.) 

C'était une insulte pour la nation de dire que la chambee des 

pairs aurait à juger toute la France, comme si la France voulait 

se mêler de pareils crimes. Non, je dis que si toute la France 

s'en fût mêlée alors, comme elle s'en est mêlée plus tard, le 

corps politique qu'on appelle chambre des pairs eût été ren-

versé. (Hilarité.) 

Je reprends : En 1822, un nouveau projet de loi fut présenté. 

M. Pastoret, rapporteur, dit alors que le principe de l'indivisi-

bilité était inattaquable; il ajouta que dans tous les temps, soit 

de despotisme, d'anarchie ou de tyrannie militaire, on ne trouve 

aucune atteinte au principe de linéfvréfbïlité. Je livre ce fait à 

vos méditations. (Sensation.) 

Il y a quelque force, messieurs, dans ma situation ; il y a quel-

que force à pouvoir vous dire: Ce que je défends, ce que vous 

voulez renverser, c'est ce qui a survécu lorsque tout a été abrogé ; 

c'est un principe qui a résisté à toutes les atteintes, ou plutôt 

qu'on n'a jamais osé attaquer. (Approbation très-vive.) 

Messieurs, ce n'est pas la multiplicité des lois , ce ne sont pas 

des nicsuresréxcrptionnclles et de circonstances qui raffermissent 

l'.irdre^ocial. Son a~pUui le plus solide cst dans^tle loi qui a été ! 

respe/t'ée de tout temps. Si on a dit que Die.ii-ne pourrait pas faire 

un bàlon sans-deux b iùfs'., ne pourrait-on pas vous, dire à vous : . 

« Esft-ce que vous pouvez changer les lois éternelles de la mo-. j 

ïaleï» U y a -deschoses-auxquelles vous ne pouvez porterai-
 ! 

Veinll: l'indivisibilité des procédures est de ee nombre. 

V eÙ ^\-3f Xi..1' h 

On a cherché à nous inspirer de vaines terreurs à l'égard de ( 

l'armée , et à faire considérer le projet de loi comme une mesure i 

de précaution. Nos soldats , disons-le bien , ne sont pas des on- | 

dotlieri , des prétoriens, des lansquenets ; ce sont des hoinmss 

accoutumés au travail, des ciloyen<altaehésau sol etq'ni conser-

vent l'espérance à la chanue.(Très-bien ! Irès-bien !) V a-l-il une 

époque oû les soldats aient éié plus faciles à conduire ? 11 y a chez 

eux moralité, obéissance, intelligence de leurdevoir, pais, union, 

et fraternité avec les citoyens. Il est vrai qu'ils ne sont plus op-

primés aujourd'hui par des privilèges et des Suisses , et que tout 

soldat français est de la^arde du roi. 

L'armée ne mérite donc pas d'exciter nos appréhensions. Il y 

a chez elle un désir d'avancement, mais ce désir est général à 
celle époque où la médiocrité se soulève partout avec une audace 

et une impertinence sans égales. (Très-bien !) 

S'il y a des améliorations à désirer, c'est un adoucissement 

dans lé code militaire. 

Pourquoi, messieurs, recourir à une juridiction exceptionnelle, 

à l'égard des militaires ? Le jury ne préscnte-t-il donc pas toutes 

les garanties désirables ? 

Mais, dira-t-on , il y a le verdict de Strasbourg. Le verdict de 

Strasbourg est un cas extraordinaire entouré de circonstances 

extraordinaires qui , il faut l'espérer, ne se représenteront plus. 

Ce verdict ne se justifie pas , i! s'explique. U s'explique par une 

violation antérieure de la loi, il est du à un cas de disjonction 

qui , à l'époque où il a intervenu du moins , n'était pas légal. 

(On rit.) 

Eh bien '. est-ce sur ce verdict seulement que vous basez la 

nécessité de votre loi ? Non, vous l'appuyez encore sur deuxsup-

positions : la première, c'est que tout jury prononcerait comme 

celui de Strasbourg : la seconde , c'est que le jury ne veut pas de 

discipline dans l'armée, qu'il préfère le désordre. Je vous ai dé-

montré ce que le verdict rie Strasbourg a d'exceptionnel ; quant 

à la seconde de vos suppositions, croyez-vous que le propriétaire, 

le négociant ne savent pas que sans ordre, leur travail, leur indus-

trie, seraient compromis., et que la discipline dans l'armée est le 

gage de leur prospérité et de leur repos ''. Est-ce que tout le monde 

ne comprend pas aujourd'hui que c'est là le premier de tous les 

besoins ? Le jury , messieurs , a le plus grand intérêt à la répres-

sion des délits militaires. (Mouvement.) 

On dit qu'il acquittera à tout événement les militaires , qu'il 

se montrera faible avec eux. Ah I Messieurs , nous avons de mal-

heureux exemples du contraire ; nous avons les journées des 5 et 

6 juin ; vous avez vu alors les jurés, car les jurés c'est la nation, 

ce sont les citoyens de toutes classes, vous les ayez vu marcher 

bravement contre 1 émeute armée, frapper ou saisir les coupa-

bles , cl remplir ensuite un double et non moins généreux devoir 

en les jugeant. 

Qu'ont fait les conseils de guerre dans ces tristes circonstances? 

Trois ont essayé de condamner; d'autres ont acquitté, et rappe-

lez-vous le procès de l'un des complices de Fieschi et Pépin. 

Il lut le premier renvoyé devant un conseil de guerre après 

les événements de juin. Il ait acquitté. Je sais que la providence 

a voulu qu'il fut plus lard en sous-œuvre et qu'il payât de sa tête 

et ses anciens crimes et son nouveau forfait: mais enfin, traduit 

devant un conseil de guerre, il fut acquitté, la bouche encore 

toute noircie des cartouches qu'il avait déchirées pour faire feu 

contre ses concitoyens. (Sensation.) 

Disons-le, Messieurs, le verdict deSlrabourg est un cas isolé, 

dépendant de circonstances extraordinaires ? N'en iùl-il pas 

ainsi du reste , et y eût-il eu un mauvais exemple , faudrait-il en 

conclure que l'institution est mauvaise? (Très-bien I) C'est comme 

si l'on venait nous demander la révision des lois de marine , 

parce qu'un chef a été acquitté quoique convaincu de désobéis-

sance et d insubordination flagrante. 

Examinons maintenant si la loi de disjonction ne peut raffer-

mir, comme onde prétend , l'ordre social? S'il résultait de cette 

loi une meilleure justice, personne ne l'accepterait avec plus 

d'empressement que moi ; je suis répressif autant que nui que ce 

soit ; je suis judiciaire autant qu'on peut I être : mais si je veux la 

justice, je réprouve l'arbitraire ! La loi qu'on vous présente en a 

tous Itfs caractères. 

La disjonction crée les embarras innombrables de la double 

instruction; elle substitue à l'autorité de la chose jugée le doute 

et l'incertitude. 

La justice militaire, Messieurs, veut que ses arrêts soient 

pTdinpieinënl exécutés. Si vous obéissez à cette loi, vous renon-

cez à bt confrontation et aux témoins; si vous la violez au 

contraire, si vous faites surseoir à l'exécution des arrêts, vos 

témoins sont des condamnés à mort. Y a-t-il rien de plus cruel 

que de tenir un homme pendant trois ou quatre mois sous le coup 

de la mort? (Mouvement.) Ne comprenez-vous pas que son sup-

plice sera augmenté, sera doublé? (Vive sensation.) Qui ne sent, 

du reste, combien la situation d'un condamné est altérée ? qui 

nous garantira que, se voyant précipité dans l'abîme, il ne 

veuille pas y entraîner les autres avec lui? Voilà où vous mè-

nera votre loi; telle est l'alternative qu'elle vous présente. 

Mais il y a quelque chose de plus terrible dans ces deux procès 

qui se l'ont séparément. Si les accusés du conseil de guerre sont 

condamnés, i accusateur public se présentera au jury , leur tète 

à la main, en quelque sorte , pour demander la tête des autres. 

(Rumeurs diverses.) Le ministère public cependant doit recher-

cher l'innocence autant que la culpabilité ; dans quelle position 

allez-vous le mettre? 

Il ne pourra agir autrement, je le répète ; s'il s'écartait de cette 

ligne de conduite , il ferait un procès au 1er procès. Le verdict 

du jury eslen quelque sorte soumis à la même influence: les jurés 

de Strasbourg sont mis en accusation devant l'opinion publique 

pour avoir acquitté les accusés en présence de l'évidence ; com-

bien à plus forte raison un jury qui acquitterait à côté d'une con-

damnation dans la même cause, ne semblerait-il pas coupable! 

L'autorité de la chose jugée, dont la société a tant besoin, qu'est-

ce donc ? . 

Et ne craignez vous pas que, si les militaires sont condamnés 

et les civils acquittés , l'esprit militaire s'insurge et s'indigne ? 

Pensez-vous qu'il n'y aura pas fermentation dans l'armée, et que 

ses perturbations seront dénuées de tout fondement ! (Très-bien! 

très-bien!) 

Messieurs, c'est la justice seule qui sanctionne une loi, qui la 

rend sacrée et la protège contre les murmures et les plaintes. 

C'est l'autorité de tous les temps , qui est la vérité même , qui 

doit être l'esprit de la loi, si on veut qu'elle demeure efficace et 

respectée. (Approbation.) 

On a prétendu assimiler à la mesure qu'on provoque ce qui se 

fait en cas de désertion et d'embauchage. Mais rien , Messieurs, 

ne se ressemble moins. Dans ces derniers cas , les deux crimes 

sont parfaitement distincts et indépendants l'un de l'autre. La 

désertion n influe en rien sur l'embauchage. 

Le conseil de guerre condamne le militaire parce qu'il a dé-

serté : le jury recherche si le prévenu qui lui est déféré a porté 

' le militaire à déserter. Alors que la désertion est constante, l'em-

; bauçhage peut être tout-à-fait incertain. Il n'y a pas une con-

j nexité nécessaire entre ces deux délits ; l'argument tombe donc 

i de lui même. 

] Le projet de loi, Messieurs, déroge entièrement au droit com-

mun. Il suffit de jeter un conp-d'œil sur le code pénal, pour voir 

qu'il S'applique non pas à un ou à quelques faits rrTr^^^ 
à tous les crimes et délits politiques, à toutes les t 'ffs h 
gées contre la sûreté de l'état.
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Eh bien! dans la plupart des cas, vous comnli 

ment la position des juges et la nature de l
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militaire soit accusé, par exemple, de complicité,]
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4 individus de l'ordre civil , que ces derniers soient
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premier sera condamné, s il I est, pour avoir comn|or
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je vous le demande ? avec lui-même; sans doute : é'e i
 attt

« 

homme qui aurait été condamné à mort pour en avn-
S 0n

"V 
tre, et que celui-ci vint à reparaître. ""'ïéjj? 

Autre exemple : La loi sur les associations ne pn ' 

en font partie que lorsqu'ils sont au nombre de vi "»
 c?J,

ii ' 

militaires et dix personnes de l'ordre civil soient 

crime d'association , vous condamnerez les miliuj
r
J"^1*i 

y a seulement deux civils d'acquittés, vous les conrï'"""^l 
faux. (Sensation.) Quelle garantie donnez-vous à vos
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guerre? c
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Si mes paroles n'avaient pas assez de poids, p
erm 

de leur cn ajouter un nouveau en les mettant sous la *"i 
de ce que disait Napoléon lui-même. S uis doute on n

Pro|f(t
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son opinion avait quelque poids en matière militaire
 S!rJ; 

Certes, on lui a plus d'une fois adressé de justes 

je l'ai moi-môme accusé de n'avoir pas respecté \^'^ 

mais Napoléon avait à un degré puissant le sentiment a 

civil, de l'administration de la justice : il avait de |
a

 j /•) 

biute idée.Or, voici ce qu'il disait dans le sein de'so
 ft| 

d'étal : « La justice est une en France : on est ciioy
ei)
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tre soldat (vous l'entendez? lui Napoléon, Napoléon ■*' 

tor ! voilà sa pensée !). [I faut que les délits du soldîit «,
-
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'
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mis à la justice civile, autant que cela sera faisable.» 

Oui, cela doit être ainsi, sauf à l'armée, car l'armée 
tout avec elle, c'est l'état qui voyage. ( Bruit.) 

Un autre point capital, qui alïecle ma conscience coi 

cune loi ne l a encore fait, c'est que la tutelle de la
 so

- V
1 

abdiquée par elle-même. Eh quoi donc! quand un crii ' 

tout l'état est intéressé aura été commis, ce n'est n|
u
-1""1'' 

qui aura le droit de répression ! Quand le jury prononc 

le gouvernement représentatif judiciaire qui prononcé/''' 

que sur les questions de législation; nous prononçons M? 

gouvernement législatif. Le jury, c'est la société inètor?
1 

bien vite sévérité et répression , quand chacun se dit ; j{ 

notre intérêt que ces crimes ne se reproduisent pas. '
 e

'■ 

Je fortifierai mon opinion de celle émise en 1829 à lace, i 

des pairs par M. le duc de Broglie, rapporteur du éodeT 
taire : « La société, disait M. de Broglie, ne se sent pas ni 

nient en sûreté quand la poursuité des délits contre I ordre*' 
n'est pas confiée aux magistrats chargés de la préserver.» -

Il y a encore une autre considération : votre charte celle 
nous avons refaite cn 1830, dit, art. 69, que les délits 

ques seront jugés par le jury ; eh bien ! cn renvoyant au» 

seils de guerre tous les crimes intéressant la sûreté de lé* 
vous leur renvoyez surtout les délits politiques au premier A 

vous faites des conseils de guerre.des tribunaux politiques s,-
déroger à la charte. ' 

En 18-29, quand on voulait renvoyer devant les conseils 

guerre des délits de complot dans lesquels les miliiairesélw 

impliqués, M. Pasquier, aujourd'hui président de la pairie,} 

Pasquier, ancien magistrat, et qui apportait ses sentiment' 

sa robe dans la discussion, s'éleva contre le projet. « Parler,, 

on de la sécurité de l'état? dit dans cette circonstance .VU 

quier ; car il est à remarquer que tout le monde veut sauiwl 

tat, et chacun croit que c'est son élucubration , son excosilit 

qui sauvera l'état. (Interruption et rires prolongés.) Parler» 

on, disait M. Pasquier, de la sécurité de l'étal?» 

Mais c'est ici que les conséquences seront terribles. Arec r 

tel prétexte, et avec une arme remise entre telles mains, ih 

aurait rien qu'on ne put faire contrairement à tous devoirs s, 

toute justice. La révolution est là pour servir d'exemple)' 

q ue j'avance. Après les tribunaux révolutionnaires, les colli -

sions arbitraires sont venues et elles ont tout bouleversé, A 

Je projet, la connaissance de tous les complots arriverait à S' 
inévitablement dévolue aux tribunaux militaires. 

Voilà, Messieurs, ce que disait M. Pasquier, et M. Pasqr 

prenait l'engagement de toujours lutter, dans l'avenir cou* 

clans le présent, pour les principes qu'il venait de defendre.fr 

dans ce projet de 1829, il n'y aurait eu d'évolution aux 1* 

naux militaires que par accident, et toujours en vertu dm 

prescription formelle. 

Maintenant, je termine par un mot: dans mon opinion,1" 
conseils de guerre sont de mauvais juges. (Bruit au ce* 

Qu'ils soient juges des fautes contre la discipline, c'est II 

affaire; il y a un sentiment d'épée et d'épaulette qui tarent 

antipathiques à l'indiscipline, que je compte sur une rif» 
sion. 

Mais quand le crime sera politique, quand le conseil dégj 

aura à juger non un factieux, non un garde-magasin,m"' 

soldat qui aura ouvert les portes d'une ville , mais qu'il \«* 

dra étudier un code pénal, un gros volume, qu'il lui'"' 

chercher le caractère de telle question ardue, figurez-vous* 

embarras. 

J'ai vu bien des accusés devant les conseils de guerre,dj" 

ai vu de très-braves; eh bien ! j'affirme, quelque intérêt f 

j'eusse pour leur courage, que là, en présence de l'accu* 

se débattant sous le joug de l'accusation , j'affirme <\V'l%, 
en eux une faiblesse, un affaissement, une incertitude; ils e» 

comme éperdus, ne sachant ce qui les menaçait, n'ayant F 

sentiment de leur droit. 

Et ce que j'ai vu des accusés , je l'aurais bien vu aussi dtf, 

ges. Par exemple, vous verrez des juges qui, comme o». 

procès du duc d'Enghien , seront tellement ignorants du<w 

qu'ils condamneront un homme amené devant eux, "un> 

étranger où on l'aura saisi. ( Dénégation au centre. ) Et po«, 

un tel jugement a-t-il pu être rendu , Messieurs? P^y.^ 

militaire se fait avant tout un premier devoir, celai » 

( Nombreuses et bruyantes exclamations sur plusieurs J' -

AI. Vatry avec vivacité : Cela ne peut être admis- jj 
taires n'obéissent qu'à leur conscience! (Nouveau tuniuu^ 

M. Dupin : Et pour preuve de ce que j'avance, je
 n

°L# 

que jam ils une commission militaire ne s'est déclarée i 

tente. (Bruit.) 

M. Dupin : Si le maréchal Moncey se récusa , dans le P| \, 

maréchal Ney , c'est qu'en qualité "d'inspecteur de °
e

° jjjii' 

il avait été chargée de fiire un rapport et qu'il se reg 

quelque sorte comme dénonciateur. ^ 
Le maréchal Mortier me demanda la rédaction a un -

t 

lion. Je connais tous ces détails, messieurs: on aurait? 

peler alors l'avocat des maréchaux. (Hilarité.) . -
 s
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Je le répèle , messieurs, j'ai vu des accusés militai 
devant une accusation, non pas par timidité, mais pa

r 8 

des formes. , ^irr* 

M. Dclespée : Je rappellerai à M. Dupin l'affaire a 

Ney; le noble accusé qu'il a défendu alors lui '
nt

?
r
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points de défense. M. Dupin aurait dû s'en souvenir. I 

tion sur plusieurs bancs ; violentes rumeurs.) •j'f
1
* 

' M. Dupin : Il n'est pas question ici de cela, rnai'J 
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 '"j,Olèr la parole, il vaut mieux que ce sou vous
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qui ̂ Inc^maréchal une protestalien ; sa gloire n'en 
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e ne doit pas en souffrir non plus. tf, 

«ouffrira p« '."'^déclare , je l'avais rédigé. tVîve agitation.)
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Ce qu''1 ' lu ' Jî, cuite On nous dit après le procès , et celte m- ta 
Or, cçoutez M»
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n nous dit :
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.|, „., pié question de mettre le feu au Luxembourg
 rc 

fci-fl vrai qu n « écJJa|
 N

ey ? ( Mouvement. ) Je répondis que
 m 

pour »wïl!!L
 on

tendu rien dire de pareil ; cependant on in- |
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jjmjis je " j ,,
1C

 dit : On est sur d'avoir entendu un de vous
 Sfl 

dire « r'1 ' . .
llors

 que M. Berryer , ici présent, mon hono-
,eB

"«rtTel ami, malgré la'dissidence de nos opinions
 cc 

nble ("lllrL ,
 uc s

orlé pour lui alors un patron , comme son
 (

i, 

J 011',' !''!, nnu moi ; j'étais une sorte de juste-milieu entre eux
 C
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 ' jiïÏÏï e me souviens, dis je, que l'honorable M. lier-
 à cômme le plus jeune de nous , chargé d'aller de-
 le 

1* minute de la protestation recopiée de sa main. Le
 r( m*tll Xenoit qu'il avait brûlé le papier. M. Berryer, 

U'" i ni l'escalier en hâte, revint à nous avec la vivacité de j
a df5

T;: en nous criant : Jeté au feu ! jeté au feu ! Voilà ce que
 d 
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ts et les hommes en redingote bleue qui étaient la coin-
 t
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i i ,1e travers ; et entendant seulement les mois au [eu ! ils
 S( 

CUront un projet d .incendie. (Rire général.) 

i ï maréchal Ney savait qu'on ne voulait pas le laisser se de-
 p 

findre II ne voulut pas faire une tentative illusoire et sans re-
 (

j 

jj
t
,l — Voilà le fait. — Ainsi votre interruption était mal fon- j 

uoe et imprudente. ■ 
M ic'Lcspée s'agitant au milieu du bruit : Je soutiens 1 hon- )

( ueurVi maréchal Ney, je dois être écoulé! é 

M Dupin : Laissez-moi d abord conclure. Je vole contre le
 r

, 

projet tic loi. (Une excessive agilalion succède à cctle impro-

visation.) . . ., ut' • 1». -i (' 

M. de Lespcc monle a la tribune : Messieurs, dit-il en se 

Inârn.inl vers la gauche , ce que j'ai à dire est bien simple , bien
 v 

plus simple que vous ne l'imaginez. Est-ce parce que je siège de „ 

ce coté [montrant le centre droit), que vous ne voulez pas
 c 

m'enlendre ? n 
Von nomhrcuses : Parlez ! parlez !

 c 

H. 1)-lespéc : M. Dupin a dit qu il avait vu avec regret les mi-
 c 

lit lire-U s plus élevés faiblir devant leurs juges : j'ai interrompu p 

M. Dupin, cl voici le fait auquel j'ai voulu faire allusion : Quand ^ 

M. Dnpin , défenseur du maréchal .Ney , a voulu argumenter de j 

la qualité d'étranger de son client, celui-ci l'a interrompu. Voilà
 v 

cc que j'avais à dire. (Bruit confus.) 

M. le président appelle à la tribune M. Poulie, qui y parait un
 c 

imlanl, puis cède la place à M. Dupin.
 r 

U. Dupin : Messieurs, j'aurais du prendre pour une attaque 

relclamalion de M. Dclespée : car dans mon discours il n'y avait
 t 

pasim mol qui lui fut personnel. Si j'avais dit que j'avais vu les , 

IIHH braies militaires faiblir devant leurs juges , j'avais ajouté \ 

que cela n'était pas le résultat de la timidité, mais que cela tenait 

•ire que ces militaires se trouvaient en présence de formes qu'ils 

f?]?']'1?nl i el ne savaient où puiser des motifs de confiance. \ 
Adhésion à gauche. Bruil au centre.) , 

n vous, M. le général Sébastiani, qui ne m'interrompez pas, , 
mus qui parlez, c'est à votre mémoire que j'en appelle. Je me ] 

'uis rencontré avec vous dans la prison d'un brave militaire, qui 

"'ircnieut ne manquait pas d'énergie. Vous savez que je l'ai 

,T .: "''es si. dans l'entrevue dont vous lûtes témoin , l'ac- , 
"<• n éprouva pas une émotion qu'il ne put vaincre. (Nouvelle , 

wmise interruption. On prononce le nom de Labédoyèrc.) 

loin75'OUrS ' TST
 '

!LOUI
 3
U

l'époque où. nous sommes et si , 
reçu' r

 Cve
,
nen

î
en

'
s
 ;.

011
 vienne incriminer des défenses qui ont ■ 

,j ose le dire , l'éclatante approbation des conleuiporains. 

H MM '"T- (
, orateur

 s'adresse à xM. Delespée), je vous dirai, 

r
„..|j/"'.'

n
 bien persuadé , que si, même par ce moyen de la 

"lirais, if» '■' ,
a
"8°

r
 > j'avais pu sauver le maréchal Ney , j'en bé-

!0r
 Plusieurs lia

 pairie 111 cn
 bénirait ! (Bruyante approbation 

b>mu 'îf6 CSl sus
P

al,(1He pendant dix minutes. M. Dupin quitte 

H. PmiM
 8r

,
oupe sc forme

 autour de M. Berryer. 
conversai; '

 rst
I
u

'un demi-silence est rétabli", a la parole. Les ; 
braj,

 N
''
nson

gagées de toutes parts couvrent le plus souvent 

'"er nii'i-iJ scro' ons comprendre que l'orateur s'applique à ré-
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 c -u- loulle a cesse de parler , la séance est levée. 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 
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contre un autre régîmént qui ne voulait pas tourner ses armes 

contre la patrie. Il rappelle l'illégale disjonction opérée par le 

gouvernement qui expatriait Louis Bonaparte, et il s'étonne 

qu'on ait pu croire un seul instant que les jurés, dans ds telles 

circonstances, eussent pu condamner les complices du prince. 

C'est en présence de pareils faits qu'on a présenté un projet de 

loi contraire à la liberté. 

L'orateur, à l'aide de nombreux textes , établit l'illégalité et 
rinconstitutionnalité du projet contre lequel il vote. 

Il est 4 heures 1/2, la séance continue. 

M. Dupin: Je prie la chambro de m'ecouter avec attention, cc 

car hier la cause de tout le trouble survenu a été I interruption ce 

de M. Delespée qui faisait tous ses efforts pour se faire entendre gc 

au milieu du bruit de la chambre qui voulait l'empêcher d'inter- qi 

rompre. Je n'ai pu alors saisir toutes les paroles de M. Dclespée : ci 

la seule qui soit arrivée jusqu'à moi était ufie attaque trop poi- C' 

gnante, car c'était un reproche, un désaveu adressé au iioni j lp 

d'un homme dont je place si haut l'estime, au défenseur de cet 

infortuné, par un homme qui se rattache à sa famille. C'était là ' ' 

pour moi le coup le plus sensible après l'événement. (Agitation.) 

Si l'on voulait attaquer le défenseur du maréchal Ney, il làllait -

au moins que l'attaque ne partit pas d'un membre de sa famille ; 

mais , que dis-je, son illustre veuve et ses quatre Ois m'ont-ils i,i 

attaqué? non ; ils sont restés mes àniis, non-seulement à cause RI 

delà défense de 1815, mais parce que j'ai accepté non-seulement m< 

la défense de sa vie , mais celle de sa mémoire. Je suis obligé de Dl 

rappeler que lorsque j'ai publié en 1817 la Libre Défense des pa 

Accusés, je rappelais la violation de la justice dans le procès du 

maréchal Ney : mais depuis , au palais, à la chambre et partout n' 

où l'on a voulu m'enlendre, j'ai continué à défendre sa mémoire m 

el je me suis acquitté de cetle lâche de manière à mériter la re- Nl 

connaissance de ses quatre fils qui sont aussi de sa famille. (Non- 01 

velle agilalion.) . j" 

Puisque nous en sommes sur ce point, je vais relever un ar- e 

ticle du Journal de Paris dont tout_le monde connaît l'auteur ;
 p

. 

on m'accuse d'avoir dévoilé un fait historique que j'eusse du. . 

taire. Mais chacun sait qu'il a été dévoilé par la police; et puis 

d'ailleurs, n'avais-je pas été obligé de parler pour nous laver du di 

reproche d'avoir voulu incendier le Luxembourg pour sauver le di 

maréchal? Il fallait déclarer la vérité, carc'était le soir même de té 

la condamnation , el le maréchal eut été exécuté plus vile , le 

soir même , cl nous espérions pour le lendemain la grâce de 

l'illustre victime. 

On m'accuse d'avoir dévoilé ce fait; mais si cela eût été né-

cessa ire pour me défendre d'un grave reproche , n'aurais-je pas 

dû le faire? Mais qu'on veuille bien se rappeler que le fait est tc 

consigné tout lin long dans la Galerie des Contemporains publiée ^ 

à Vîruxelles , en 1817, eldans l'eslimable Biographie des Con- P 

lemporains de MM. Etienne, Jay, Jouy et de Norvins, où l'on 

retrouve le fait el l'anecdote tout au long. 

L'orateur rappelle que plusieurs fois la question a été agitée à 

la chambre à l'occasion de pétitions, et qu'en 1831, à l'occasion 

de celle des habitants de la Moselle, il déclara que la condamna-

tion du maréchal avait été demandée par les trois cours coali- a 

sées et qu'il avait été mis à mort en violation des traités. § 

Celait là, continue. M. Dupin , le moyen que nous voulions r 

plaider , on ne tk permit pas ; la défense fut opprimée , la con- c 

damnation fttl illégale et nulle: il n'y a pas eu d'arrêt, car les s 

droits de la défense libre avaient été violés. f 

L'orateur lit une partie de son discours de 1S31 , dans lequel < 

le fait de la protestation rédigée par lui et lue par le maréchal i 

était relaté, et alors , dit-il, on ne me fit pas un crime d'avoir ( 

réveillé ces souvenirs. 

M. Odilon-Barrot : Oui ; mais les temps sont bien changés. J 

(Agitation.) à 

M. Dupin : Les fils du maréchal ne m'ont jamais accusé d'à- j 

voir mal défendu leur père ; c'est là , je pense , sa famille, ce i 

qui empêche les collatéraux de s'en mêler. (Vive agitation.) Ils 1 

connaissaient les faits lorsque je rédigeai une pétition en leur < 

nom, et il y a eu hier une haute imprudence à m'interpeller , ] 

comme on l'a fait. Si vous vous êtes cru blessé , vous avez mal I 

compris mes paroles : je disais en thèse générale que les mi-

litaires les plus braves sur les champs de bataille , montraient 

devant les obscurités de la procédure judiciaire, une grande 

indécision en présence de leurs juges. C'est alors qu'on a cru de- 1 

voir m'altaquer. 

J'ajoute , ici, que je ne voulais pas parler du maréchal Ney, 

cari! a montré un calme héroïque, et c'est lui quia prononcéces 

paroles : Je suis accusé m vertu des traités cl vous ne voulez-pas 

que je les invoque? Il s'indignait donc, le maréchal que vous 

m'accusez d'avoir méconnu! comme Moreau après sa condam-

nation, il en appelait à la postérité.Et moi aussi, j'en appelle à 

la postérité , el j'espère que la chambre me rendra justice. 

Voix nombreuses : Oui, oui ! — L'ordre du jour ! — Assez ! 

M. Delespée : Je rends le premier justice à M. Dupin, dans 

beaucoup de circonstances qui ont signalé le procès de mon 

malheureux parent; mais certes, sa conduite d'hier n'a pas ré-

pondu à sa conduite antérieure. Toutefois, j'accepte le désaveu 

la postérité , et j'espère que la chambre fait à cette tribune. 

M. Dupin : Il n'y a pas de désaveu. 

Encore un mot; Monsieur, n'acceptez pas pour un désaveu ce 

qui n'en est pas un ; je serais humilié d'un désaveu ; ce que j'ai 

(lit à la tribune est une apologie constante de ma conduite dans 

l'affaire du maréchal Ney, c'est un bon témoignage que je me 

suis rendu et que je me rends encore, que je me rendrai toujours 

à celte époque de ma vie , toutes les fois qu'il en sera question. 

M. Delespée : Là France jugera , Monsieur. 

Voix nombreuses : Assez! —L'ordre du jour! 

M. le président : L'ordre du jour appelle la suite de lad iscus-

sion du projet de disjonction. 

La parole est à M. Delespaul. 

| M. Delespaul : Si le projet avait pour but de substituer une 

i organisation nouvelle à celle qui a établi les tribunaux militaires, 

S et à leur en donner une plus en harmonie avec nos institutions 

î constitutionnelles; maïs loin de là, on a proposé une loi qui a 

pour objet de détruire les règles de la compétence en matière 

de délits politiques. Je dois donc combattre un projet contraire 

à la charte. 

L'orateur, passant en revue la législation sur la matière, s'at-

tache à prouver que l'innovation qu'on veut établir est illégale 

el inconstitutionnelle. 

M.'Liadières prononce un long discours en faveur du projet 

de disjonction. L'orateur n'essaiera pas de repousser les cita-

tions que M. Dupin a paru entasser avec tant de plaisir. ( A gau-

; che : Vous seriez bien embarrassé.) 

Il est étonné de voir tant d'orateurs inscrits pour et contre le 

projet; car, dit-il, y a-t-il eu danger? oui. Fiut-il empêcher ce 

t danger de se renouveler? certainement. Or, d'où vient que sur 

i rU>ux questions pareilles, lorsque l'on touche le danger du 

doigt, la chambre se divise en,majorité cl opposition? 

; L'orateur soutient que si la loi n'était pas votée, les militaires 

; qui voudraient conspirer auraient toujours à côté d'eux un 

bourgeois atténuant. (Hilarité.) 

t L'orateur termine en déclarant voter pour la loi, comme 

i seule propre à maintenir le bon ordre et la discipline dans l'ar- i 
niéi-. 

s M. de Golbery : Ce n'est pas sans un sentiment pénible que ■ 

i j'ai vu l'orateur qui descend de celte tribune faire tomber la ! 

grave discussion qui nous occupe âux proportions d'une ques- ; 

e t ion de ministère. Nous aussi, nous sommes amis de l'ordre I 

public , et il faut que nous ayons la conscience intime que la | 

o mesure proposée est funeste pour nous décider à aborder celte ■ 
t tribune pour la combattre. 

s L'orateur rappelle les faits qui ont motivé le projet de loi; 

a il fait voir une insurrection militaire éclatant dans une vaste 

cilé ëtona-v, un r*gianv>nt marchant à la suite d'un prétendant 

Le FIGARO, JOURNAL-UVRE, REV0E QUOTIDIENNE (1), a déjà pu-

blié un Romau, sorti de la plumé féconde el spirituelle de M. PAUL*K 

KOCK , qui a valu au journal une vogue bien méritée. Il fait paraître en ce 

moment un nouveau volume d'Impressions de Voyages , par M. ALEXANDRE 

DUMAS. On se rappelle le brillant succès que l'ouvrage publié sous ce titre, 

par la Revue des Deux Mondes, a obtenu dans les salous. 

Le FIGARO a adopté un mode de publication auquel personne avant lui 

n'avait songé. I! fait paraître chaque jour, avec le journal, 8 pages de ro-

mans inédits des auteurs les plus renommés et les plus goolés du public. 

Nommer MM. PAUL DE KOCK, ALPHONSE KARR, SCRIBE, ALEXANDRE 

DUMAS, DE BALZAC, etc. etc., c'est nous dispenser d'en faire l'éloge, et 

prédire au FIGARO un succès prodigieux, ("est le journal à la mode : tout 

le monde en veul, et loul le monde a raison. 

Tous les mois il parait un volume grand in-8°, et que l'on peut relier à 

part. Cette heureuse idée ne peut mauquer de faire la fortune du FIGARO. 

(I) Les bureaux du FIGARO sont à Paris, rue Coq-Héron, B° 8. Le prix 

de l'abonnement est de 15 fr. par trimestre. Il reste encore quelques aclions 

du journal à délivrer; elles sont de 250 fr., et donnent droit, outre lea in-

térêts et dividendes, à un abonnement graluit d'une aimée'. 

Par des expériences comparatives faites dans les hôpitaux de Paris on a 

constalé que la Pâte de Rer/nauld aine, brevetée et autorisée par ordonnança 

du roi, ne contient point d'opium et qu'elle a une supériorité marquée sur 

tous les autres pectoraux. Nous croyons devoir faire connaître ces résultats 

qui expliquent la vogue immense dont cette Pâle jouit depuis long-temp* 

pour la guérisou dos rhumes, toux, catarrhes et autres maladies de poitrine. 

( loir notre numéro du 25 février.) 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

(2164) Par senlance d'adjudication sur expropriation, tranchée 

au tribunal civil de Lyon, le vingt-six novembre dernier, enre-

gistré , Marie Morel, veuve de Vincent Gàlland , propriétaire et 

marchande de bourre de soie, demeurant à Lyon, rue Saint-Mar-

cel, n° 25, est restée adjudicataire d'une maison et dépendances, 

sise à Lyon, rue Bouteille, no 9, vendue sur la poursuite do 

de Mile Place, et au préjudice de Joseph Berthet, propriétaire-

épicier, demeurant ci-devant à Cuisery (Saône-et-Loire ), et 

maintenant à Lyon, rue Désirée, no 5, au prix de 3,525 fr., 

outre les conditions du cahier des charges. 

Par exploit, enregistré, de Thimonnier, huissier à St-Genis-

Laval, du trois du courant, la veuve Galland a fait signifier à 

à M. le procureur du roi de Lyon l'acte de dépôt de sa sentence 

par elle fait au greffe du tribunal civil de Lyon, le 22 février der-

nier. Voulant purger les hypothèques légales qui peuvent grever 

la maison par elle acquise , elle fait publier le présent pour que 

ceux du chef desquels il pourrait être pris des inscriptions d'hy-

pothèques légales, aient à le faire dans les deux mois, passé 

lequel délai, la propriété en sera affranchie. 

Lyon, le 4 mars 1837. Signé: Gnoz , avoué. 

(2163) Par sentence d'adjudication sur licitation judiciaire, 

tranchée au tribunal civil de Lyon, le dix-neuf novembre mil 

huit cent trente-six, enregistrée, Mathieu Desgasches, négociant 

à Lyon , place du Plâtre, à acquis une petite propriété rurale 

de deux lénements sis à Caluire , l'un lieu de Margniole, l'autre 

lieu du Lièvre, au prix de quatorze mille quatre cent soixante-

quinze francs, des consorts Arnaud et licitant, savoir : Marian-

ne Arnaud, veuve Chabrand, rentière à la Guillolière, place 

Louis XVI; Jean Arnaud, propriétaire à Caluire; Annetle De-

faurneaux, mineure émancipée, sans profession, à Lyon, rue 

Buisson; François Defaurneaux, rentier à Lyon, rue Ëcorche-

Bœuf, subrogé tuteur de ladite demoiselle et tuteur d'Adèle 

Tronc ; autre François Defaurneaux , sans profession , à la Croix-

Rousse; Suzetle Defaurneaux, femme Chol, forgeur à la Guil-

lolière, rue de la Croix, et Joseph Defaurneaux, soldat à la 

cinquième compagnie de discipline, en garnison à Grenoble. 

Par exploit, enregistré, Thimonnier, huissier à Saint-Genis-

Laval, du trois du courant, M. Desgasches a fait signifier à 

la femme dudit Jean Arnaud et à M. le procureur du roi de 

Lyon l'acle de dépôt par lui l'ait au greffe du tribunal civil dè 

Lyon, le 22 février dernier, de la grosse de sa sentence d'ad-

judication, voulant purger la propriété par lui acquise de toutei 

hypothèques légales qui peuvent la grever, elle fait publier I> 

présent ponr que ceux du chef desquels il pourrait exis-ter des 

hypothèques légales ou droits subsistants sans inscriptions, 

aient à les faire inscrire dans les deux mois, passé lequel délai 

ladite propriété en sera affranchie. 

Lyon, le 4 mars 1837. Signé Guoz, avoué. 

Etude de Me Pignard, avoué à Lyon, rue St-Jean, n° 27. 

(2154) Vente et adjudication définitive, en l'audience des 

criées du tribunal civil de Lyon, du onze mars mil huit cent 

trente-sept, à onze heures du matin , d'immeubles appartenant 

par indivis à des majeurs, situés cours d'Herbouville, sur la 

roule de Lyon à Genève, divisés en cinq lois, et dans lesquels se 

trouvent de belles prises d'eau servant à alimenter des établisse-

ments industriels. 

S'adresser, pourles renseignements, àMe Pignard, età M<=De-

chazournes, avocat, l'un des colicilants, demeurant à Lyon, 

place St-Jean, n» 4, 

Et sur les lieux, à M. Chanet, géomètre à Caluire. 

(2162) VENTE AUX ENCHÈRES, 

APRÈS DKCÉS. 

Le dimanche douze mars mil huit cent trente-sept , et 

jours suivants , à dix heures du matin , en la commune de 

Caluire, lieu du Vernay, et dans les bâtiments de feu Jean-

Antoine Breton, de son vivant mécanicien à Lyon , rue St-

Marcel, il sera procédé à la vente aux enchères et au comp-

tant d'objets mobiliers provenant de la succession dudit 

Breton, consistant principalement eh tables, chaises, fau-

teuils, poêles, chaudrons .pétrin, lits garnis , matelas , 

couvertures , draps de lit, nappes , serviettes , chauffe-lit, 

cafetières , rideaux , commodes , baignoire en cuivre , 

trousseaux de femme , chemises, blé-froment, bareilles , 

tonneaux, plateaux , foudres, bois à brûler, pompe à mé-

canique , un cheval , une vache, charrettes, moulin à soie, 

banques , balances , horloges, divers autres objets, o;itils , 

machines, mécaniques, ustensiles de ména-ro
 (
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BUE VET D'INVENTION. -BAS. - COKf EEFAGH H, 
JUGEMENT contradictoirement rendu sur la demande de M. Auguste DELAROTLIIÈRE,fabricant de bas, demeurant à Troyes , contre M. Joseph-Julien JACQUïN , anr

ea
 v 

à Troyes , et maintenant fabricant de bonneteries , demeurant à Auxon , par M. le juge-de-paix du 8« arrondissement de Pans, le 22 novembre 1836, confirmé en ap
pe

[ H>„ 

ment contradictoirement rendu le 15 février 1837, en la 5» chambre du tribunal civil de première instance de la Seine. P" 

Le tribunal, après avoir entendu en leurs demandes, fias, conclusions , M. Delarolhière, une invention ou perfectionnement brevetable, qui lui remettre, à quoi faire contraints en ver tu du présent jugeaient 

plaidoiries et observations respectives, M» Théodore Regnault, avocat, as- donnaient droit à la propriété de sou invention ; eu soit besoin d'autre-, quoi taisant, déchargés;
 le,

*>.,. 

sistant M. Delarolhière, demandeur principal ; Considérant que les experts ont également constaté que le but et le prm- Autorise M. Delaroilnere a faire saisir et confisquer à
 Wl 

M. Perriu, défepseur principal et demandeur cn garantie ; cipe de la machine de M. Jacquin étaient ies mêmes que ceux de la machine machines pareilles au fur et à mesure de leur fabrication ; '
 proSi

 td 

«.!•„„• • .. „ . .-i..,- de M Delarolhière. el aue relie ressemblance constituait, de la part de Et, conformément à l article 11 du litre II de la loi du . I 
«• L.gu.er, avocat, assistant M. Cartel, mandatée de M Jacquin aux j^

AI

7 e dé il de coJefcon" l'article 123 du Code de procédure civile, ordonne quel „>' "* . 

te mes de sa ,H-ocural,on sous signature privé, en date , à Troyes , du ',9 . '^SSAtmittCSS& Jacauin a donnés aux experts pour excu- sera exécuté selon sa forme et teneur, par corps et 
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ûeu aux demandes directe et en garantie formées contre lu, ; peuvent être adm"s ' t qu u a p Ordonne également que , suivant l'article 1036 du Code d. 1 

Et en avoir del.bere conformément a la Un ;
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i„ n'a vendu qu'un petit dispositif du présent jugement seulement sera imprimé rfan?^,] 

Vu, etc.
 >

 _ nombre de ses machines, il est coostant, d'un autre côté, qu'il a fait tous Pans, dans un journal publie dans la département da l'Aube
 i
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En ce qui touche !a demande principale formée par M. Delarolhière contre j
 ses

 efforts pour en veudre beaucoup et empêcher le débit de celles de M. De- journal publié à Lyon ou loute autre ville de commerce, au clî ^il 

Peirin, ies 11 mai el 4 novembre I85tj, les conclusions prises par Jacquin ; larolhière- larothière; "'^lil 

contre Delarolhière, le 7 juin dernier, el la demande formée par ledit sieur Que, dans des affiches à la main répandues par lui, et dans divers arli- Ordonne que le présent jugement sera affiché en entier a 

Delarolhière, coulre le sieur Jacquin, le 26 octobre audilau;
 c

|
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 insérés dans les journaux de l'Aube, notamment les 12 novembre tS3'i deux cents exemplaires, tant à Paris qu'à Troyes, et autres fie" ""^i 

Considérant, eu droit, que toute découvcrle ou invention nouvelle, dan» I et 16 janvier 1836, au lieu de se borner à décrire sa machine, il s'est per- larothière jugera utile à ses intérêts da le publier ainsi;
 il"^i.î 

tous les genres de t'induslrie, est la propriété de son auteur; j mis de dire qu'elle était destinée à remplacer celle de M. Delarolhière; Ordonna enfin que , pour assurer le recouvrement de l'aman,)» • 

Que tout moven d'ajouter, à quelque fabrication que ce puisse être , un I Qu'elle valait beaucoup mieux et se vendrait quatre fois moins; _ prononcée, il sera remis, par le greffier da la justice da |,
a

j
x
 J?-*», 

nouveau genre "de perfection , est regardé comme une invention; j Qu'en décriant ainsi l'invention de M. Delarolhière, dont il lui dérobait maire du 8» arrondissement (le Paris, soit à tous autres, uo'ealli
111 

Que, pour s'assurer la propriété exclusive des découvertes, invenlions el ; le principe, l'idée fondamentale, M. Jacquin a empêché celui-ci d'en tirer extrait da présent jugement en ce .qui concerne cette disposition- I» 

perfectionnements, les auteurs doivent adresser au ministre du commerce j parti; ' Condamne 51. Jacquin aux dépens liquidés à 449 fr. 50
 C-i

 „,,' 

la demande d'une patente ou brevet, et déposer, sous cachet, une descrip- Qu'il a aussi arrêté la vente des machines fabriquées par Delarolhière , et aux dépens non liquidés , dans lesquels sarout compris les
 C

V 
tion exacte des principes, moyens et procédés qui constituent leur iuve'n- empêché d'en fabriquer d'autres, et a paralysé peudanl un an le fruit de trement e! signification du présent jugement ; 

tion, ainsi que les plans, coupes, dessins et modèles y relatifs; sou travail et de son invention ;
 E

''
 ce

 T» louche [allemande en garantie forméeparPerrin contre] 

Qu'en cas de contestation entre deux brevetés pour le même objet, la prio- Sans s'arrêter ni avoir égard aux conclusions du sieur Jacquin , dans Attendu que Jacquin a reconnu avoir vendu à Perrin les d
e
j

x
 J

1 

rilé est acquise à celui qui, le premier, a fait la dépôt des pièces énoncées lesquelles il est déclaré purement et simplement non recevable, ou dont, en saisies chez ce dernier; 

ci-dessus-, tous cas, il est déboulé; Que par le fait de cette saisie, Perrin se trouveprivé da cesdeuxn^ 

Considérant, eu fait, que M. Delarolhière a rempli toutes les formalités Entérine le procès-verbal d'expertise sus-dalé ; qu'il avait achetées et payées de bonne foi ; 

prescrites par la loi, pour s'assurer le privilège des inventions el perfec- Maintient, en conséquence, les brevets délivrés à M. Delarolhière en tout Qu'il a été en butta aux inconvénients, dérangements et f,-
a

j,
 r

, 

tionuemeuts dont il est l'auteur; leur contenu, pour qu'iis aient leur plein et entier effet à raison des princi- bles des poursuites exercées contre lui par Delaruthiére; 

Que les brevets qu'il a obtenus les 12 décembre 1834 et 3 juillet 1835, pes , moyens et procédés qui y sont énoncés; Que Jacquin doit 1 indemniser ; 

sont, de beaucoup, antérieurs à la demande que M. Jacquin aurait faite d'un Déclare M. Jacquin contrefacteur du principe, de l'idée fondamentale de Condamne Jacquin à payer à Perrin la somme de 350 fr., à titre d.j 

brevet, le 6 avril Î838; l'invenlion et des perfectionnements énoncés auxdits brevets,consistaut dans mages-intérêts ; 

Considérant qu'il résulte du procès-verbal des trois experts nommés pour le rapprochement graduel et simultané du deux porta aiguilles ; Ordonne que ie présent jugement sera [exécuté selon sa fonneet te 

examiner les brevets d'inventions et perfectionnements respectifs ; Lui fait défense de plus,à l'avenir, de se livrer à ladite contrefaçon, sous par corps ; 

Que les principes, moyens el procédés indiqués par M. Delarolhière, n'é- les peines portées pour la récidive; Sur ie surplus des fins et conclusions des parties, les met li
0
rsj

9 
taieut ni connus, ni publiés, et n'avaient point été pratiqués avant l'obtention Et pour l'avoir fait, en exécution de l'article 12 de la loi du 7 janvier 1791, Condamne Jacquin aux dépens liquidés envers Perrin, à 10 fr « 

des brevets à lui délivrés ; le condamne en deux mille quatre cenls fr. da dommages-intérêts envers le aux dépens non liquidés dans lesquels seront compris les coiit,
 E

'
JR
J 

Qu'il» n'étaient pas tombés dans le domaine public ; sieur Delarolhière, et en t'amende de six ceuls fr. envers les pauvres du 8° ment et signification du présent jugement ; 

Que M. Jacquin , qui avait articulé le contraire, qui avait offert da lo arrondissement de Paris ; Ainsi fait et jugé par M. Alexandre-Gabriel Périer, juge de paix dugt 

prouver, et qui y avait été admis, u'a provoqué à cet égard aucune eu- I Déclare valable la saisie faite chez le sieur Perrin des deux machines à rondissement de Paris, assisté de M. Charlernagna Lycy, greffier. 

quête; | lui vendues par Jacquin; ordonne qu'elles seront el demeureront confis- publique, tenant les portes ouvertes, dans le local ordinaire de si-s.-j 

Qu'ainsi ces principes, moyens et procédés ont constitué, au profit de quées au profit de Delarothière, à qui tous dépositaires seront lenus da les place Royale, 14, hôtel de la mairie, le 22 novembre 1830. (215(1 

(288)Les heureux résultats obtenus journellement par l'emploi du Sirop de Slœchas, dans les maladies de poitrine, telles que phthisiet piitnow 

coqueluches, oppressions, enrouemens, aphonies de la voix , crachement de sang , etc. , et tes prescriptions nombreuses des médecins distingués, 

pensent de tout éloge. 

Il réussit également dans les affections nerveuses , les faiblesses d'estomac, la cardialgie. Il facilite la digestion et entretient la liberté du ventre, 

Chaque flacon est accompagnée d'un prospectus qui indique la manière d'en faire usage, et où sont consignasses succès. — Prix : 4 fr. el 

Chez Péreniu, pharmacien-chimiste, rue du Palais-Grillct, n. 23 , à Lyon. 

Ou fait des envois. (Affranchir et y joindre un mandat sur la poste.) 

(2162) VENTE 
PAB LA VOIE DE L'EXPROPRIATION FORCÉS , 

D'UN JARDIN 
Situé «n la commune de la Guillotière, faubourg de Lyon 

f Rhône J. 
Par procès-verbal de l'huissier Blanchard de Lyon , du douze 

juillet mil huit cent trente-six, visé le même jour par M. Fayolle, 
adjoint à la mairie de la commune de la Guillotière, et par M. 
Ca'ttet, greffier de la justice de paix du premier arrondissement 
de Lyon, lesquels en ont chacun séparément reçu une copie, 
enregistré à Lyon le seize du même mois de juillet, par M. Guil-
Jot qui a reçu 2 fr. 20 c., transcrit au bureau des hypothèques 
de Lyon le dix-neuf, toujours du même mois, vol. 34, n» 3, 

par M. Guyonqui a reçu les droits, et au greffe du tribunal civil 
de la même ville, le trente juillet mil huit cent trente-six, re-
gistre 56, n» 20 ; 

A la requête du sieur Joseph Chaley, ingénieur civil, domi-
cilié ci-devant place Henri IV, à Lyon, et actuellement à Paris , 
rue Louis-le-Grand, n°9, lequel fait élection de domicile et 
constitution d'avoué en l'étude et personne de Me Jean-César 
Laurenson, avoué près le tribunal civil de première instance de 
Lyon, y demeurant, rue St-Etienne, n» 4 ; 

Il a été procédé, au préjudice du sieur Philibert Blanc, pro-
priétaire-cultivateur, demeurant en la commune de la Guillotière; 

A la saisie réelle d'un Jardin situé en la commune de la Guil-
lotière, faubourg de Lyon, premier arrondissement de justice 
de paix de ladite ville/deuxième arrondissement communal du 
département du Bhône, sur la rue de Provence, de la conte-
nance superficielle de trois cent vingt-deux mètres quatre-vingt-
huit centimètres, soit onze mille neuf cent six pieds carrés en-
viron ; l'entrée de ce jardin qui est comptante de quelques arbres 
à fruit, est établie à l'occident sur la rue de Provence, par une 
petite porte; il est cultivé par la veuve Blanc , mère de la partie 
saisie, qui en a l'usufruit pendant sa vie. 

L'Immeuble ci-dessus désigné sera vendu par-devant le tri-
bunal civil de première instance de Lyon , y séant, palais de jus-
tice , ci-devant, hôtel de Chevrières, place St-Jean, et il sera 
adjugé, après l'accomplissement des formalités et l'extinction 
du nombre de-feux voulus par la loi, au profit du plus offrant et 
dernier enchérisseur, au par-dessus la mise à prix qui sera faite, 
outre les clauses et conditions du cahier des charges, qui sera 
rédigé et déposé au greffe, et dont la première publication aura 
lieu en l'audience des criées dudit tribunal, le samedi dix-sept 
septembre mil huit cent trente-six, et les autres à pareil jour , 
de quinzaine en quinzaine, depuis dix heures du matin jusqu'à 
la fin de la séance. 

La première publication du cahi r des charges a en lieu le jour 
sus-indiqué; la seconde le premier octobre suivant, et la troi-
sième le quinze du même mois. 

L'adjudication préparatoire a été tranchée, le vingt-neuf du 
même mois d'octobre , au profil du sieur Joseph Chaley , pour-
suivant , moyennant la somme de deux mille francs, montant de 
la mise à prix par lui offerte. 

Par jugement du !i ibunal,civil de Lyon , du quatre février mil 
huit cent trente-sept, enregistré., l'adjudication définitive qui 
avait été fixée audit jour quatre février mil huit cent trente-sept, 
a été renvoyée au samedi huit avril de la même année, jour 
auquel elle sera tranchée comme dessus, pour, par l'adjudicataire, 
jouir dès lors dudit jardin en propriété et jouissance , attendu 
que la veuve Blanc,à laquelle avait été concédé l'usufruit dudit 
jardin , est décédée pendant les poursuites. 

Signé LAURENSON. 

Nola. — Les enchères ne seront reçues que par le ministère 

d'avoué. , . . , 
S'adresser, pour les renseignements, a 51* Laurenson , avoue 

à Lyon, rue Saint-Etienne, n° 4. 

ANNONCES DE MBS. LES NOTAIRES. 

(19001 A VENDRE ensemble ou séparément. — Deux pe-

tites maisons avec jardins, situées à Lyon , montée des 

Ep
is
.-Prix des deux: 20,000 fr. ,

 D
 . 

S'adresser à M* Henry, notaire a Lyon, place de la Pré-

fecture, n° 7. 

ATJÏSONCES DIVERSES 1 

(21481 A VENDRE ensemble ou séparément. — Plusieurs ex-
cellentes mécaniques à faire lullc-Bobin, en pièces el en bandes, 
lisières droites dites Lcavers , de la meilleure construction et 
sur le système circulaire à rotation. 

S'adresser , pour plus amples renseignements, à M. J. Roya-
né, négociant, 5 , rue Sirène , à Lyon , de neuf heures du ma-
tin à quatre du soir. 

JVotti.—Tous les métiers ont double jeu de chariots et bo-
bines. 

(2151 A VENDRE de suile]pour cause de décès. — Fonds de 
Cardier,bien achalandé, bonne clientelle. 

S'adresser rue Neuve , n» 37 , au 4=. 

(2105) A VENDRE. — Deux beaux chevaux noirs , par-

faitement appareillés , de première force. 

S'adresser à l'hôtel du Parc. 

(2063) ÉTABLISSEMENT VÉTÉRINAIRE 

ET PENSION DE CHEVAUX. 

M.Robert, vétérinaire aux Brotteaux, place Louis XVI, 

maison St-Olive, prévient MM. les propriétaires et voya-

geurs qu'il vient d'établir des écuries très-propres et bien 

saines, destinées à y loger les chevaux en pension. 

(2103) MM. MAY frères, marchands de chevaux à Besan-

çon , ont l'honneur de prévenir MM. les amateurs qu'ils 

arriveront à Lyon dans le courant du mois de mars avec un 

fort et beau transport de chevaux danois et meckienbour-

geois, propres à la selle et à la voiture , et plusieurs atte-

lages de chevaux gris. 

À dater du 2 mars 1837 , 

LES 

BATEJLHX A VAPEUR 
PARTIRONT TOCS LES JOURS, EXCEPTE LE LUNDI ET LE 

VENDREDI , 

A cinq heures du matin. 1 

L'embarquement a lieu à la chaussée Perruche. Les bu- 1 

rcaux de la f'omp* sont quai de Retz , n° Vii. '2123) | 

COMPAGNIE, 
D'ASSURÂMCES GBMJBRALSS 

SUR LA VIE. ' 
Les assurances sur la vie ont pour objet de garanÉri 

capital ou une rente viagère à la mort d'une perso*t-

signée , ou de se créer à soi-même des ressourça 

l'avenir. Les primesà payer sont calculées en raison del'ij 

de l'assuré et de la durée de l'assurance. 

Ces assurances conviennent aussi aux préteurs qui'' 

des avances sur des rentes ou des pensions viagères; 

créancier qui n'a d'autre garantie de remboursemcol 

l'existence et l'industrie de son débiteur. 

Les assurances sur la vie ont également pour objtl 

présenter aux épargnes des piacemens avantagea 1 

rentes viagères rentrent dans cette catégorie ; le W 

fixé selon l'âge du rentier; il est de 8 fr. 30 r. à 

9 fr. 15 c. à 59 ans ; de Î0 fr. à 63 ans ; de il fr. à67 * 

de 12 fr. à 71 ans ; de 13 fr. à 75 ans ; de 14 fr 
80 ans. 

La compagnie existe depuis 1819; elle publiedem* 

par an le compte de ses opérations. 

Les bureaux sont à Lvon, chez M. Ed. Réveil, rue-^ 

de la Préfecture , n. 1. (!Wl) 

(2158) DEMANDE EN NOTARIAT. 

Un jeune homme, qui a travaillé plusieurs anniv-s*' 

notariat comme premier clerc, désirerait entrer j»
1 

qualité dans une étude de notaire à Lyon ou daas 

rons de cette ville. 

S'adresser, pour tous renseignements, à M. 

quai de Bondy , no 153. ^ 

GYMNASE LYONNAIS. — Samedi 1 mars 1837. — GsonciW. «fa 

CA EU , drame ; LE MARI DE LA DAMS CE Cmecns, vaad.--^ 

ûoane de Paris du i
er

 mars J.33S. ^ 

La liquidation s'est faite aussi tranquillement atijoiiril'I'" f y 
la réponse des primes. Cependant les renies étaient ahanaaoïp 

ché, et le cours a baissé. 

Cinq pour cent . . * . . 109 70 109 70 109 5* 

 tin courant no 110 lu!) "' 
Quatre pour ceul .... 100 Sr, 79 U 

Trois pour ceul 79 70 79 75 "9
 7f)

j» 

 tin courant 80 b0 "
9

 ?Y jj t5 

fientes de Naplus .... 93 90 M'i 90 9-
s 61

 ^ H 

 fin courant .... 99 bO 0Ï) 30 99 1° 

Actions de la Banque . . . 2402 t;0 

Quatre Canaux ..... ■» 

Caisse hypothécaire .... 820 

Emprunt d'Haïti » _^»»^^ 
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